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								1.2. Annexe 1
Comité de pilotage COI Horizon 2030
20-21 février 2024 (hybride)
Hennessy Park Hotel, Ile Maurice

********
Procès-verbal et recommandations

Etaient présents : 

Coprésidence : 
· M. Vêlayoudom MARIMOUTOU, Secrétariat général de la COI
· Mme Alice N’DIAYE, Directrice auprès du Secrétariat général de la COI (SG-COI)

Représentants des Etats membres :
· M. Devendra Kumar BEDACEE, Président du Comité des Officiers permanents de liaison, OPL (Maurice)
· M. Dharmesh Ramawta, OPL adjoint (Maurice)
· Mme Jaya Bissessur, Analyste, ministère des affaires étrangère, de l’intégration régionale et du commerce international (Maurice)
· Mme Harilanto RANDRIAMANANTSOA, OPL adjoint (Madagascar)
· M. Ali Soilihi IBRAHIM, Chargé du suivi Economique des Accords et Convention bi et multilatéraux au Commissariat Général au Plan (Comores)
· Mme Isabelle ACCOT, Auditrice, Direction régionale des finances publiques de La Réunion - (France/Réunion)
· M. Tolotra Christian RAHARIJAONA, Directeur de l’audit interne -MEF (Madagascar)
· Mme Cilia MANGROO, Directrice exécutive, bureau du ministre des Finances, de la planification et du commerce (Seychelles)

Pour l’Union européenne (UE) :[image: ] 
· M. Milko Van Gool, Ministre Conseiller et Chef de Coopération
· Mme Lalita NOSIB, Chargée de projets

Pour l’Agence française de développement :[image: ] 
· Mme Laetitia HABCHI, Directrice
· Mme Sadna NISTAR, Chargé de mission
· M. Mathieu GENIN, Responsable d’équipes projets gouvernance

Pour le SG-COI : 
· Mme Klervi CONGARD, Gestionnaire des ressources humaines de la COI
· M. Vicky CUSHMAJEE, Chef du Service Administratif et Financier (CSAF)
· M. Innocent MIADA, Chef du Service Marché et Contrat (CSMC)
· M. Nirina RAZAFINTSALAMA, Chef du Service d’Audit interne de la COI 
· M. Gilles RIBOUET, Responsable Communication
· M. Dev PHOOKER, Expert auprès du SG-COI
· M. Bryan CHUNG KAI TO, Coordinateur des services administratifs et financiers et opérationnels
· Mme Christine P. STANLEY, Comptable SAF

Assistance technique COI HORIZON 2030- Cabinet GOPA-PACE
· M. Patrick PIDAULT, Expert non permanent 1 procédures piliers 
· M. Philippe TRUCHOT, Expert non permanent 2 Procédures piliers
· Devita Sok-Appadu –Assistante administrative

********* 
1) Ordre du jour (voir annexe 1)

2) Compte rendu
· Allocutions d’ouverture
· La Directrice auprès du Secrétariat général de la COI, représentant le SG/COI de COI, Mme Alice N’DIAYE, a rappelé que le Programme COI Horizon 2030 s’inscrit dans le double dynamique d’une modernisation institutionnelle de la COI ainsi que dans celle de l’élaboration d’un nouveau Plan de développement stratégique 2023-2033. 
Les avancés dans l’adoption, la révision et l’élaboration de textes et procédures, en lien avec l’accréditation aux 9 piliers de l’UE et au Fonds vert pour le climat, ont été soulignées ainsi que la démarche collective d’appropriation adoptée par l’équipe du Secrétariat général à cet effet.

· La Directrice de l’AFD, Mme Laetitia HABCHI a rappelé la démarche d’accompagnement du méta-projet COI Horizon 2030 pour la modernisation de la COI, avec une approche d’investissement solidaire et durable en référence aux ODD 16 et 17 (Institutions efficaces, responsables et ouvertes/ Partenariats pour la réalisation des objectifs)
En outre, les trois résultats complémentaires de cette subvention ont été rappelés
i) Amélioration des systèmes de gestion
ii) Renforcement des ressources financières et non financières
iii) Renforcement du positionnement stratégique de la COI. 

· Le Ministre Conseiller et Chef de Coopération de l'Union européenne, M. Milko Van Gool, a souligné l’importance d’un accroissement quantitatif et qualitatif du personnel pour une COI plus efficace, ainsi que la nécessité de capitaliser sur les États membres et leurs réseaux pour une bonne intégration régionale. L’importance de la démarche de co-construction du programme COI Horizon 2030 a été soulignée, tout comme pour l’élaboration du  PDS 2023 de la COI. L’appui de l’équipe Europe, notamment l’Union européenne et la France pour 10 millions d’euros au programme COI Horizon 2030 a été rappelé.  Il a également rappelé l'accord de méthode, approuvé par les Etats membres de la COI impliquant le principe de dégressivité et de progressivité de la contribution de ces derniers au processus de modernisation.  Il a terminé son allocution par un appel pour l’accélération 	de la mise en œuvre des activités sous le programme COI Horizon 2030 en 2024.

· M. Devendra Kumar BEDACEE, Président du Comité des officiers permanent de liaison, OPL de Maurice, a exprimé le souhait que cette réunion permette de démystifier les processus d’accréditation et puisse dégager une feuille de route bien établie de celle-ci, en tant qu’étape cruciale vers la concrétisation d’une vision collective d’une indianocéanie.

· Cadre/contexte général
Rappel a été fait de ce qui suit :
Objectifs du Comité de pilotage du programme COI Horizon 2030 : suivi des processus d’accréditation aux 9 piliers de l’UE et au Fonds Vert pour le Climat, (FVC), restitution sur le bilan opérationnel et financier de la subvention, discussions sur une feuille de route pour les priorités à court et moyen termes.
L'historique du programme COI Horizon 2030, depuis l'accord de méthode (principe de dégressivité du financement des bailleurs et progressivité de la contribution des Etats) avec l'Agence française de développement et l'Union européenne jusqu'à la signature du contrat de subvention en décembre 2022 suivi du déploiement de l'assistance technique en janvier 2023.
L’instruction de ce programme découle de la volonté de consolider le positionnement stratégique de la COI en tant qu'instrument de solidarité et de coopération régionale, en mettant l'accent sur des domaines clés tels que l'environnement, le climat, la santé et la formation.
L’accompagnement de la COI, par le programme, dans l'élaboration de son nouveau Plan de développement stratégique (PDS) 2023-2033 et en soutien à sa transformation institutionnelle, par le biais, notamment de la professionnalisation et le renforcement des ressources humaines et techniques.  La réunion a rappelé le processus d’identification et de validation des postes qui seront financés par la subvention COI-Horizon 2030, un premier travail d’identification avait été réalisé par l’assistance INCA 1 qui avait identifié un certain nombre de postes à créer ces travaux ont été affinés et complétés par le Cabinet Bearing Point qui avait proposé la création d’une dizaine de poste, sur la base de projections et de nouveaux scenarii de modèles économiques. Enfin l’assistance technique COI-Horizon 2030 a finalisé les termes de références des postes à créer afin que ceux-ci puissent permettre à l’organisation d’avoir le personnel nécessaire afin de pouvoir répondre et satisfaire aux exigences des critères nécessaires à l’accréditation 9 Piliers de UE et FVC. A la demande des Etats membres, un comité ressources humaines a été institué, avec des représentants de chaque Etat afin de passer en revue et valider ce plan de renforcement des capacités. Ce comité a validé les nouveaux recrutements et les profils de poste en novembre 2023.  Une procédure écrite pour la validation par les membres du Conseil a été lancée en janvier 2024.  Il est attendu une validation finale au plus tard première semaine de mars. La COI pourra ainsi entamer le recrutement des nouveaux personnels.
Enfin, l'appropriation et le pilotage de programme par l'équipe du Secrétariat général se réalisent à travers la mise en place d'un Comité d'accréditation qui suit et valide les procédures développées pour renforcer l'architecture institutionnelle et partenariale de la COI.
3) Etat des lieux des accréditations aux 9 piliers de l’UE et au Fonds Vert pour le Climat
· Accréditation 9 piliers UE
L'équipe d’assistance technique a présenté un état de situation, pilier par pilier, avec une évaluation à novembre 2023 et les procédures développées.
Cette évaluation s’est faite sur la base du questionnaire d’accréditation, avec l’appui Service d’audit et de contrôle, selon une nouvelle méthodologie de notation suivant un barème linéaire de distribution des notes entre les éléments constitutifs de chaque pilier.[footnoteRef:1] En outre, ce barème attribue la note de « 0 » lorsque un critère est « partiellement satisfait ». [1:  Par exemple, si le pilier 1 (Contrôle interne) est composé de 5 éléments et doit obtenir 50 points au total, chaque élément se verrait attribuer 10 points. Cependant, il est important de noter que les auditeurs peuvent choisir d’attribuer des pondérations différentes à chaque élément, ce qui pourrait influencer la note finale.] 

Les critères d’attribution des points ont été l’existence de procédures (manuels, règles, pratiques, grilles, de contrôle de qualité) et leur mise en œuvre.
Il a été rappelé, a contrario, que le système d'évaluation en novembre 2022, à la fin du projet INCA I, a établi que le respect total, partiel ou non d'un critère attribuerait respectivement une notation d’un point (1), de demi-point (0,5) ou de zéro point 0.
A partir de 2023, un changement de méthode a été introduit, sur une base d’évaluation binaire : soit 0 soit 1. Par conséquent, le statut "partiellement satisfait" ne se traduirait plus par l'attribution de demi-point. Une procédure existante, mais non adoptée, non diffusée par la formation et non mise en pratique, ne peut être considérée que partiellement satisfaisante, ce qui se traduit par l'absence d'attribution de points.
Ces ajustements dans la méthode d'évaluation reflètent la volonté d'améliorer la rigueur du processus d'accréditation, tout en assurant une évaluation juste et complète des performances de l'organisation.
Des explications sur les écarts entre les estimations fournies ont été données : 
D’une part, dans l’estimation antérieure, un critère partiellement satisfait valait un demi-point, ce qui explique les variations observées. 
D’autre part, certains critères considérés comme partiellement satisfaits dans les évaluations précédentes ont été considérés comme entièrement satisfaits dans la dernière estimation, ce qui a influencé les résultats. 
Par ailleurs, certaines procédures existantes, relatives aux marchés et aux subventions, proviennent de bailleurs de fonds externes à la COI, ce qui peut avoir un impact sur la cohérence et la conformité globale. 
De même, bien que le cadre juridique, les règles, les procédures et les outils aient été préparés, ils n'ont pas été formellement adoptés, puis diffusés de manière adéquate, ce qui pourrait expliquer des lacunes dans leur mise en pratique.
En outre, certains documents préparés précédemment peuvent manquer de pertinence, ce qui conduit à devoir les réécrire (manuel de gestion financière et comptable, notamment).
Inversement, d'autres documents, bien que diffusés, ne sont pas en usage courant, ce qui affecte l'efficacité des pratiques. 
De plus, le comité a relevé que le barème global a été interprété sous l'hypothèse d'une notation linéaire en critères, ce qui peut avoir influencé les résultats de manière significative. 
Enfin, la subjectivité des opinions des auditeurs est à anticiper en prévision de l’audit.


Le tableau récapitulatif suivant a montré la différence du résultat selon les différentes méthodes de notation[footnoteRef:2]. [2: ] 

	
	
	BASE
	2019
	2022
	2023
	2024
	

	Pilier 1
	Système de contrôle interne
	50
	23
	38
	28
	35
	70.02%

	Pilier 2
	Système de comptabilité
	30
	20
	25
	9
	9
	30.32%

	Pilier 3
	Système d'audit indépendant
	30
	26.7
	27.5
	26.7
	26.67
	88.89%

	Pilier 4
	Subvention
	30
	7.5
	15
	27.50
	30.00
	100.00%

	Pilier 5
	Passations des marchés
	30
	6.67
	15
	19.30
	28.39
	94.63%

	Pilier 7
	Exclusion de l'accès aux financements
	30
	10.0
	16.7
	12.5
	25.0
	83.33%

	Pilier 8
	Publication d'information sur les bénéficiaires
	30
	8.3
	10.0
	10.0
	26.7
	88.89%

	Pilier 9
	Protection des données personnelles
	30
	3.3
	15.0
	3.3
	30.0
	100.00%

	
	Total
	260
	105
	162
	137
	211
	

	
	
	
	41%
	62%
	53%
	81%
	



Comme rappelé précédemment, la méthodologie de calcul de l’état des lieux 2024-2023 est différente de celle 2022-2019, ce qui explique certaines disparités.

Pour valider un pilier une note minimale de 70/100 doit être atteinte avec une note éliminatoire de 20/100 à chaque élément (50/100 pour le seul élément 2 du pilier 7). Pour être éligible à l’accord de contribution, il faut passer les piliers obligatoires 1,2,3, 7, 8, 9 et les piliers optionnels 4 et 5.
(Tableau récapitulatif détaillé en annexe)

L’état des lieux présenté, a mis en lumière les progrès réalisés et les défis rencontrés un an après le début du Programme COI Horizon 2030.
Des plans d'action sont établis pour chaque pilier afin d'améliorer les performances et de répondre aux exigences d'accréditation.
La feuille de route portera sur : 
· la rédaction des procédures si inexistantes,  
· la complétion / amélioration des procédures existantes, 
· l’adoption, la mise en œuvre, appuyé par des documents d’usage, la formation des utilisateurs d’ici fin 2024

Pilier 1 : Contrôle interne (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 1, portant sur le Contrôle Interne, a été examiné en détail. Une évaluation exhaustive a été menée à l'aide d'un questionnaire contenant 127 questions réparties en 5 « éléments » (groupes de questions), de 50 pages sur l’ensemble du questionnaire de 100 pages. Les éléments sont : l'environnement de contrôle, l'évaluation des risques, les activités de contrôle, l'information et la communication, ainsi que la surveillance (du contrôle interne).
À la fin de l'année 2023, le Pilier 1 a obtenu une note de 56,44%, soit un seuil de validation fixé non atteint. Il est à noter que cette évaluation est sujette à validation dans le temps des procédures et à leur appropriation, ainsi qu'au recrutement des ressources adéquates (gestionnaire des risques et conformité, chargé de suivi et évaluation, et autres postes en renfort des services). Par conséquent, il est impératif de mettre en œuvre des actions correctives afin d'améliorer les performances et de répondre aux critères d'accréditation des "Piliers" de l'UE.
Dans ce contexte, il a été recommandé de développer un plan d'action visant à rédiger et à adopter des règles et procédures spécifiques, à les diffuser et à former le personnel pour garantir une mise en œuvre efficace et conforme aux normes d'accréditation requises.
Pilier 2 : Comptabilités (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 2, portant sur le Système de Comptabilité, a été présenté. Des progrès significatifs récents ont été observés, mais la notation reste faible car faute de reposer sur des travaux pré-existants fiables. L'atteinte du seuil d'accréditation sur ce pilier dépendra de travaux en cours. L’effort, notamment la rédaction d'un manuel de préparation des budgets annuels et pluriannuels et l'élaboration d'un manuel Budget/Finance-comptabilité conforme aux standards internationaux. La livraison de ce manuel est prévue pour avril 2024 avec, en prévision des formations sur les normes IPSAS et le référentiel COSO, par l’assistance technique.
Ces initiatives visent à renforcer les pratiques comptables et financières de la COI dans le cadre du Programme COI Horizon 2030. En outre, des recommandations budgétaires ont été formulées pour améliorer la gestion des finances et garantir la conformité aux normes établies (IPSAS). Ces avancées démontrent l'engagement continu de la COI à améliorer sa gouvernance financière et à atteindre les objectifs ambitieux du Programme COI Horizon 2030, malgré une notation jusqu’ici faible. Il est prévu de refaire une estimation une fois les rédactions actuelles acquises et adoptées, qui amélioreront le résultat.  Les membres du comité de pilotage ont émis des réserves sur les projections assez pessimistes pour la note sur le pilier 2 en 2024.  
Pilier 3 : Audit externe (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 3, portant sur le Système d'Audit Indépendant, a été examiné. Des progrès satisfaisants ont été constatés, avec une note de 89% atteinte à la fin de l'année 2023, dépassant largement le seuil de validation fixé. Cette performance témoigne d'une conformité élevée aux critères d'accréditation et d'une gestion efficace des processus d'audit au sein de la COI.
Les efforts déployés pour assurer la rotation statutaire des cabinets d’audit, renforcer l'indépendance et l'efficacité des diligences de l'audit, et leur prise en compte, ont été fructueux, contribuant à rapprocher la COI de ses objectifs pour l'Horizon 2030. Il a été recommandé de poursuivre ces actions afin de maintenir ces performances élevées et de garantir une évaluation positive lors des prochaines échéances d'accréditation. Ces résultats encourageants illustrent l'engagement continu de la COI envers l'amélioration de ses pratiques d'audit et son alignement sur les standards internationaux.

Pilier 4 : Subventions (optionnel)
L'état des lieux du Pilier 4, concernant les Subventions, a été présenté. Des avancées significatives ont été observées, avec une note de 92% obtenue à la fin de l'année 2023, largement au-dessus du seuil de validation fixé. Cette performance reflète une gestion efficace des subventions au sein de la COI, avec une forte conformité aux critères d'accréditation en termes de manuels d’encadrement, de guide pratiques et d’outils d’usage courant.
Des actions ont été entreprises pour renforcer le cadre juridique et réglementaire, ainsi que les principes et les procédures d'octroi des subventions. Des améliorations continues sont prévues pour maintenir ces performances élevées et garantir une gestion transparente et efficace des subventions dans les années à venir. En outre, des formations internes sont programmées afin de renforcer les compétences du personnel en matière de normes et de pratiques en vigueur. Ces initiatives démontrent l'engagement de la COI à améliorer ses pratiques de gestion des subventions et à respecter les normes internationales.
Pilier 5 : Passation de marchés et contrats (optionnel)
L'état des lieux du Pilier 5, relatif à la Passation de Marchés et Contrats, a été examiné. Des progrès encourageants ont été constatés, avec une note d’environ  20 points sur 30 obtenue à la fin de l'année 2023, proche du seuil de validation fixé. Cette amélioration souligne l'évolution positive dans la gestion des marchés et contrats au sein de la COI.
Des actions sont entreprises pour renforcer le cadre juridique, ainsi que la mise à jour des principes et des procédures de passation des marchés propres à la COI, complétées par des outils de gestion courante. Parallèlement, des initiatives d'informatisation/dématérialisation partielle selon les besoins des différents bailleurs, sont en cours pour moderniser et optimiser les processus de passation de marchés (un appel d’offres pour informatisation des marchés inférieurs à 20000 EUR a été infructueux, ayant excédé le budget et sera relancé après une réévaluation des besoins). Des recommandations ont été formulées pour maintenir cette dynamique positive et assurer une gestion efficace et transparente des marchés et contrats dans le cadre du Programme COI Horizon 2030. Ces avancées démontrent l'engagement continu de la COI à améliorer ses pratiques de passation de marchés et à répondre aux normes internationales en la matière. 
Pilier 6 : instruments financiers (non applicable)
Pilier 7 : Exclusion d’accès aux financements (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 7, portant sur l'Exclusion de l'accès aux Financements, a été examiné. La situation est considérée comme mitigée, avec une note de 70% obtenue en 2023, juste au-dessus du seuil de validation fixé. Cela témoigne des progrès dans l'adoption des règles et procédures d'exclusion d'accès aux financements, notamment en ce qui concerne le cadre juridique et les procédures.
Cependant, des efforts supplémentaires sont nécessaires pour s’assurer des critères d'exclusion tout en garantissant le respect du droit de la défense contradictoire, et garantir une conformité totale aux normes établies. Une attention particulière est accordée à la lutte contre la corruption et les pratiques prohibées, avec une note éliminatoire réhaussée à surveiller. Dans cette optique, un plan d'action a été élaboré pour le premier trimestre 2024 afin d'améliorer les performances relatives au Pilier 7 et de garantir sa validation dans le cadre du Programme COI Horizon 2030, qui devrait améliorer rapidement l’estimation. Ces mesures démontrent l'engagement de la COI à renforcer sa gouvernance financière et à promouvoir des pratiques éthiques et transparentes dans la gestion des financements.
Le comité a proposé d’exploiter les mécanismes déjà existants au niveau des organisations reconnues au niveau international et régional, notamment le système EDES de l’UE qui est déjà utilisée par la COI .
Pilier 8 : Publication des bénéficiaires (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 8, concernant la publication d'informations sur les bénéficiaires, a été examiné. Des avancées positives liées aux progrès dans la mise en place de règles et procédures pour la publication d'informations sur les bénéficiaires des financements ont été constatées  depuis fin 2023 ;.
Des actions ont été entreprises pour renforcer la transparence et la divulgation des bénéficiaires des fonds alloués. Cependant, des améliorations supplémentaires sont nécessaires pour atteindre un niveau optimal de conformité et de transparence, en améliorant la lisibilité du site internet de la COI. En outre, des mesures sont prévues pour sensibiliser et former le personnel à l'importance de la publication d'informations sur les bénéficiaires dans chaque projet, afin de garantir une gestion responsable et transparente des fonds dans le cadre du Programme COI Horizon 2030. Ces initiatives démontrent l'engagement de la COI à promouvoir la transparence et la responsabilité dans la gestion des financements, conformément aux normes internationales en vigueur.
L’UE a demandé à ce que les dispositions pour la publication des bénéficiaires contenu dans le  manuel de subventions élaboré par l’AT Horizon 2030 soient utilisées comme cadre pour ce pilier. 
Pilier 9 : Protection des données (obligatoire)
L'état des lieux du Pilier 9, concernant la Protection des données personnelles, a été présenté. Des défis significatifs ont été identifiés, avec une note de 11% obtenue en 2023, en dessous du seuil de validation fixé. Cette évaluation met en lumière des lacunes importantes dans l'établissement de normes et de principes de protection des données personnelles au sein de la COI.
Des actions sont nécessaires pour remédier à cette situation, notamment l'adoption d’une politique de protection des données, document-cadre complété par une déclaration d’engagement au respect et à la protection des données, d’un usage courant, la sensibilisation du personnel et la mise en place de procédures efficaces pour garantir la confidentialité et la sécurité des données. Un plan d'action pour l'année 2024 a été élaboré dans ce but, visant à combler ces lacunes et à renforcer la protection des données personnelles conformément aux normes internationales, qui sera traduite par une amélioration sensible dans le respect des critères permettant l’accréditation. Ces mesures démontrent l'engagement de la COI à assurer la protection et la sécurité des données personnelles de manière responsable et conforme aux normes en vigueur.
L’UE a expliqué que la procédure formelle pour la demande d’accréditation aux 9 piliers se décline comme suit :
· Evaluation externe par un cabinet après appel d’offres, sur base des TDRs fournis par l’UE.  Cette évaluation coûte environ 100 000 euros.
· Soumission du rapport d’évaluation aux Services d’accréditation de la Commission européenne
· Examen du rapport par la Commission, et si les conclusions sont positives, l’entité en question est informée qu’elle est désormais accréditée. 

· Accréditation au Fonds Vert pour le Climat
Lors de la réunion, l’avancement en matière de l'accréditation de la COI auprès du Fonds Vert pour le Climat (FVC) a été présenté.
Le FVC, établi par les 194 pays membres de la CCNUCC, vise à soutenir la transition vers des économies à faible émission de carbone et résilientes au climat, en équilibrant les financements entre l'atténuation et l'adaptation.
La COI doit se soumettre à un processus d'accréditation rigoureux pour accéder aux ressources du FVC, comprenant des subventions, des prêts, des garanties, et d'autres instruments financiers.
Les étapes du processus d'accréditation incluent la finalisation des réponses adressées au FVC, la réunion des évaluateurs du FVC, l'envoi des recommandations au Conseil d'administration du GCF, l'évaluation du Secrétariat et la recommandation du Panel d'accréditation, la décision finale du Conseil d'administration du GCF, et la finalisation et la signature d'un Master agreement.
La COI fait partie de 20 entités sur 147 demandeurs au stage 2 de l’évaluation et vise à passer devant le Conseil d'administration du FVC en juillet 2024 (B39). L’accompagnement de l'AFD-UE dans son processus de modernisation rassure les évaluateurs du FVC.
Il est recommandé à la COI de débuter l'instruction de nouveaux projets pour demander un financement un fois accrédité.
En bref, la COI se prépare activement à son processus d'accréditation auprès du FVC, capitalisant en tant que de besoin sur ses bonnes pratiques acquis tout au long des appuis des projets INCA financé par l’UE, du Readiness Programme du FVC et de l’AFD et bénéficiant de l'accompagnement de partenaires pour garantir sa conformité aux normes du FVC.
L’UE a félicité la COI sur son état d’avancement positif pour l’accréditation au fonds vert climat.
4) Etat de situation/Bilan opérationnel et financier de la subvention COI-Horizon 2030

La COI a présenté la situation financière de la subvention Horizon 2030 arrêté au 31 décembre 2023 qui fait état de dépenses s’élevant à 75 095 EUR soit un taux d’engagement d’environ 9% sur l’avance initial reçu. Ce taux est appelé à croitre durant l’année 2024 avec les prévisions d’engagement notamment dans l’amélioration du logiciel de comptabilité SAGE, pour permettre la mise en ligne d’une plateforme budgétaire, le recrutement des 12 postes acceptés par les instances comprenant les outils de travail et leurs installations dans les locaux de la COI, la masse salariale des recrutements prévus est de EUR 119,395. La formation du personnel ainsi que d’autres progiciels pour l’audit interne, la passation de marché, le GED, entre autres, sont également prévus.
La subvention COI-Horizon 2030 a permis de financer les activités prévues dans le cadre des résultats suivants :
Une Indianocéanie de résilience, de paix et de sécurité :
Financement des activités en lien avec la Conférence ministérielle santé, qui a permis la validation d’une stratégie régionale de santé publique en Indianocéanie, la Déclaration ministérielle sur la sécurité sanitaire en Indianoceanie. Les Etats membresont également donné leur accord de principe sur la mise en place et le statut du fonds Sega one health qui sera présenté aux Instances de la COI. 
Une Indianocéanie de croissance économique durable et d'épanouissement humain
Co-organisation de la conférence ministérielle sur l’économie bleue organisée par le gouvernement de l'Union des Comores, dans le cadre de la présidence comorienne de l'Union africaine, en collaboration, notamment, avec l’Union africaine et la Commission des Nations unies pour l’Afrique (CEA). Cet événement a mis l'accent sur l’engagement commun en faveur de l'économie bleue et de l'action climatique ainsi que sur les spécificités des Etats insulaires d’Afrique et sur la mise en place d’un dialogue coordonné entre les États insulaires et côtiers africains concernant la mise en oeuvre de la ZLECAf. 
Cette réunion a adopté la déclaration de Moroni et la feuille de route pour faire avancer l'agenda de l'économie bleue en Afrique, ainsi qu'un cadre de coopération et de partenariat entre les parties prenantes.



Architecture institutionnelle et partenariale renforcée

Organisation des réunions du « comité ressources humaines »  et budgétaires qui ont validé les termes de références des postes à créer et du comité d’audit pour validation de textes et documents en lien avec les accréditations.

Les priorités pour l’année 2024 seront :
· L’élaboration du Plan d'actions prioritaires du PDS
· Le recrutement d’une expertise pour un appui à la nouvelle Stratégie genre de la COI
· Une nouvelle stratégie de communication
· Le recrutement des 12 agents dans le cadre du renforcement des capacités et l’aménagement des nouveaux espaces de bureaux mis à disposition par la République de Maurice
· Formation du personnel dans le cadre des accréditations

5) Conclusions et recommandations :

· Renforcement des capacités
La COI a rappelé le processus d’approbation du recrutement de 12 nouveaux agents au sein du Secrétariat général.
Il a été rappelé que ces 12 nouveaux postes sont nécessaires pour les accréditations des 9 piliers, à la modernisation et à la professionnalisation du SG-COI comme discuté avec les États membres compte tenu de leur contribution progressive à la pérennisation de ces postes. 
Le Comité de pilotage a exprimé ses préoccupations sur les délais de prise de décision par les Etats concernant ces recrutements et note avec satisfaction l’annonce faite par le Président du Comité des Officiers permanents de liaison de l’obtention de la validation de ces recrutements, au plus tard au 1er mars 2024,  à la complétion de la procédure écrite d’adoption de la décision y relative par le Conseil des ministres de la COI. 
L’Union européenne a attiré l’attention des membres du COPIL (représentants des Etats et SG-COI) sur le fait que le retard dans les recrutements a une implication sur le principe de dégressivité car le financement dans le programme Horizon 2030 ne dépassera pas 4 ans. Il n’y aura pas d’extension du programme dans aucun cas de figure. Ceci est d’autant plus important au vu du fait que les discussions ont montré clairement que le recrutement des 12 postes clés n’aboutira qu’en fin 2024 soit à mi-parcours du projet, avec seulement 2 ans de mise en œuvre restantes. 
Les participants ont pris note du rétroplanning relatif ces recrutements établi par le SG-COI et joint en annexe et partant de l’hypothèse de l’approbation des Etats membres sera effectif au 1er mars 2024.
Les partenaires financiers ont attiré l’attention du comité de pilotage sur les risques que les retards pris dans les recrutements des agents critiques pour les accréditations créent pour les financements respectifs en cas de constats défavorables à mi-parcours ; engendrant, notamment, des risques sur les résultats à obtenir dans les délais impartis.
Les partenaires financiers ont ainsi évoqué la nécessité, pour le Secrétariat général et les Etats membres (à travers les OPL), de reconsidérer le niveau de responsabilités attribué au Secrétariat dans sa gestion quotidienne. Ils ont observé un degré d'implication des OPL assez prononcé, notamment dans le processus de recrutement des agents à la COI. Ils ont rappelé qu'un engagement ferme avait déjà été pris au niveau ministériel en mai 2023 pour accélérer les recrutements. Cependant, ils ont souligné que la complexité de cette implication des OPL, y compris les révisions des termes de référence des postes, ainsi que sa formalisation par un comité, ont entraîné des retards dans les recrutements des agents cruciaux pour les accréditations. 
· État de situation de l'accréditation aux 9 piliers de l'UE
· Les membres du comité de pilotage ont noté les avancées dans les processus d’accréditation aux 8piliers UE et auprès du FVC ainsi que le travail continu du SG-COI pour se conformer aux standards internationaux de gestion organisationnelle.

Cette évaluation a mis en exergue l’appropriation du processus par le Secrétariat général avec la mise en place du « comité d’accréditation » piloté par la Direction du SG-COI et lequel se réunit régulièrement pour faire un état des lieux de l’avancement des travaux. 
Une présentation détaillant cet exercice est annexée.
Le comité de pilotage se félicite de l’appropriation du processus accréditation par le Secrétariat général et l’encourage à poursuivre son travail en vue de l’atteinte des critères de validation des 8 piliers dans les meilleurs délais. 
Les partenaires techniques et financiers réitèrent leur engagement sur l’application du principe de progressivité (de la part des EM de la COI) et de dégressivité dans leur appui. 
· Feuille de route et priorités pour 2024
· Mise en œuvre du plan de recrutement (voir annexe)

· Elaboration du Plan d’actions prioritaires du PDS :
· TDR élaborés et validés : janvier -février 2024 
· Procédure de recrutement pour une consultance sous contrat AT COI Horizon 2030 lancée en février 2024
· Echéance livrable : réunions des instances en mai 2024
· Mise à niveau des infrastructures pour l’accueil des nouveaux agents 
Échéance : Finalisation de la procédure de mise à disposition, par l’Etat hôte (Maurice),  d’un espace additionnel au 2ème étage de la Blue Tower, Ebène (siège de la COI) 
· Formation du personnel aux nouvelles procédures relatives aux accréditations mars 2024 
· Nouvelle stratégie genre de la COI 
· Stratégie de communication COI (lancement février 2023)
· Les partenaires techniques et financiers ont réitéré la nécessité pour le Secrétariat général de travailler sur une feuille de route beaucoup plus détaillée pour la mise en œuvre d’Horizon 2030 sur l’année 2024, avec les échéances et les personnes responsables clairement identifiées.  

· En lien avec le Plan d’actions prioritaires du PDS, élaboration d’un cadre logique avec des indicateurs de résultat, comme document de pilotage et sa soumission aux membres du COPIL pour information.

Un état des lieux concernant les procédures, manuels, règles, pratiques, grilles, contrôle de qualité etc nécessaires pour obtenir les accréditations est joint en annexe. Le Secrétariat général a indiqué que les documents stratégiques et statut du personnel nécessitant seront soumis aux instances pour validation tandis que les documents de gestion opérationnels feront l’objet de validation interne par le Secrétariat général

Mots de clôture 
· Le Ministre Conseiller et Chef de coopération de l’Union européenne a remercié les participants à la réunion et a noté que celle-ci s'est déroulée dans un esprit de collaboration et de transparence, avec la participation active du Secrétariat de la COI, des représentants des États membres, de l’AFD et des assistants techniques. Les échanges ont été francs et constructifs quant à la mise en œuvre du méta-projet COI-Horizon 2030. Il a été souligné que le Secrétariat de la COI a manifesté un engagement fort envers ce processus de modernisation, et des félicitations ont été adressées à cet égard. Les États membres ont eu l'occasion de comprendre les différentes étapes nécessaires pour les accréditations des 9 piliers, et bien que des efforts restent à fournir, il est exprimé la conviction que le succès sera atteint avec le soutien de tous. L'UE, a réaffirmé son engagement à accompagner le Secrétariat général et les États membres dans ce processus, dans le respect des délais prescrit par la convention de subvention.

· L’AFD, a dans son discours de clôture, noté que le financement disponible jusqu'à présent n'a été que très peu utilisé, soulignant ainsi l'importance du COPIL comme opportunité de dynamiser le méta-projet Horizon 2030. Il est crucial de définir une feuille de route concrète pour sa mise en œuvre en 2024 et au-delà, avec la participation collective de toutes les équipes. Cette adhésion collective est cruciale et nécessite une équipe agile et dédiée. De plus, il est impératif de poser les jalons pour aborder certains points en suspens, tels que la définition des indicateurs de résultats et un cadre logique général, qui seront discutés et adoptés lors du prochain comité de pilotage Horizon 2030.
En outre, l'AFD a précisé que ce financement transformationnel ne peuvent être prolongés. Cela ne signifie pas un désengagement de l'AFD vis-à-vis de son soutien institutionnel à la COI à partir de 2027, mais plutôt la nécessité d'un travail de discussion et de négociation pour une nouvelle phase de transformation, prenant en compte les progrès réalisés. L'AFD a assuré son plein soutien jusqu'en 2027 en tant que partenaire technique et financier, au sein de l'équipe Europe, pour le succès d'Horizon 2030. Ce programme représente un investissement durable et solidaire conçu pour soutenir la transformation de la COI au-delà de ses premières étapes.
· Dans son intervention, le Secrétaire Général a mis en avant l'importance du processus d'accréditation comme un engagement vers une amélioration qualitative des procédures, des compétences, et des ressources humaines. Il a souligné l’appropriation des processus d’accréditation par les services du Secrétariat, marquant la dynamique positive ainsi initiée.. La prise de conscience et l'implication active de tous les partenaires présents sont cruciales dans une approche de qualité et de rigueur, reflétant un engagement commun vers l'atteinte des standards internationaux de performance et d'efficacité. Cette orientation stratégique s’avère essentielle pour répondre aux défis actuels et futurs, en assurant une amélioration continue et en renforçant la confiance des parties prenantes dans les capacités du Secrétariat général.

Annexes :
1. Liste des participants 
1. Ordre du jour
1. Présentation par GOPA-PACE accréditation 9 piliers (Tableau récapitulatif)
1. Présentation accréditation FVC 
1. Planning des recrutements dans le cadre du programme COI Horizon 2030
1. Priorités 2024 COI-Horizon 2030  - 
1. Feuille de route procédures accréditations 9 piliers
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